



L’ENSEIGNEMENT DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE DANS SES RAPPORTS A LA SECURITE (J.VANGIONI IPR.IA EPS NICE)

 

Textes de référence et cas de jurisprudence

LOI des 16 et 24 Août 1790 (art 13) distinguent les fonctions judiciaires et administratives

Constitution an VIII art 75 qui protège le fonctionnaire....abrogée en 1870 (faute personnelle et faute de service)

 

LES PROBLEMES RENCONTRES-

C’est la protection de l’enfant, l’élève, l’adolescent, face aux risques d’accidents encourus en cours d’EPS et leur prévention dont il convient de traiter ce jour..

Les risques d’accidents et les problèmes de responsabilité sont liés :

· à la surveillance permanente des élèves et au contrôle des absences ou retards pendant le temps scolaire 

( Circ n° 96-248 du 25/10/96 B.O n°39 du 31/10/96). Jurisprudence (J) annexe7 p 4 et J ann 15 p 8

· au matériel utilisé (Buts HandBall et basket-ball, tapis, agrès, harnachement.....) J ann 5 p 3 

· aux espaces d’évolution (sites, lieux de pratique, bassins.......) J Ann 10 p 5 (Circ n°65-154 et 65-154bis des 15 et 18 octobre 1965 ) 

· à la connaissance des activités et à leur dangerosité (APPN, Natation, Lancers )J ann 2 p1 et J ann 6 p3 

· aux organisations de travail utilisées et à la gestion des groupes d’élèves 

· (mixité, ateliers, tapis, éducation aux aides et parades) J ann 11 p 6 et Ann 12 p 6 J Ann 4 p2 et J Ann 1 p1 

· à la connaissance des élèves et à leurs possibilités 

· aux déplacements (les trajets entre établissements et lieux d’enseignement doivent être encadrés mais clauses particulières pour les élèves de lycées p XV) 

 

RESPONSABILITE CIVILE ET RESPONSABILITE PENALE

Responsabilité : elle est engagée lorsqu’on enfreint la loi qu’il y ait ou non des dommages 

pénale : elle est toujours personnelle et n’est pas assurable 

ex : si vous grillez un feu rouge, vous êtes passible d’une amende, même si vous n’êtes pas cause d’accident

(l’action pénale peut être déclenchée suite à des délits d’imprudence, de négligence ou d’un manquement à une obligation de sécurité ou de prudence....) 

 

Responsabilité : elle est engagée lors de dommages causés à autrui

Civile :elle a pour but de réparer ces dommages

elle est assurable

 

Responsabilité civile (Code civil art 1382 et 1383) et LOI du 05/04/1937 art 1384 alinéa 8 et art 2 qui prévoient un régime spécifique aux membres de l’enseignement). La responsabilité de l’Etat se substitue à celle de l’enseignant en exercice " qui ne pourra jamais être mis en cause devant les tribunaux civils par la victime ou ses représentants ". La réparation du préjudice est donc assumée par l’Etat ( LOI du 05/041937). Mais l’Etat a la possibilité d’engager une action récursoire à l’encontre de l’enseignant dans l’hypothèse où celui-ci a commis une faute grave, détachable de ses fonctions à l’exclusion d’une faute de service dont l’Etat doit répondre.

 

Responsabilité pénale : en vertu du principe d’égalité de tous devant la loi, l’agent public est soumis au droit pénal comme n’importe quel citoyen (LOI du 13/07/1983 art 29)

(art 221-6, 222-19 et 222-20 du code pénal )

L’introduction d’une action pénale est toujours possible à l’encontre d’un enseignant

Les enseignants d’EPS doivent toujours prendre soin de l’intégrité physique de leurs élèves grâce à des mesures de sécurité adaptées.

L’article 121-3 du code pénal amendé par la Loi du 13/05/1996 dispose que le délit n’est cependant pas constitué si l’auteur des faits a accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions et de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir ou des moyens dont il disposait. (modification d’ailleurs reprise par l’article 11bis de la loi fdu 13/07/1983)

 

Les juridictions civiles font appliquer le droit privé qui règle les rapports des particuliers entre eux

Les juridictions pénales font appliquer les lois et textes répressifs édictés par l’Etat

Les juridictions administratives règlent les différends imputés à un défaut d’organisation du service public ainsi que ceux opposant les citoyens à l’administration. La responsabilité administrative se distingue des deux autres responsabilités civile et pénale.

 

LE ROLE DE L’EPS PAR RAPPORT A LA SECURITE (NS n°94-116 du 09/03/94 B.O n°11 du 17/03/94)

 

Particularités de l’EPS ( NS N°94-116 du 09/03/94 B.O 11 du 17/03/94) et Lettre de la Direction des Ecoles du 16/12/95 " Encadrement des activités physiques des jeunes enfants et adolescents)

Une discipline à risques parce que :

 

· - SURVEILLANCE DES ELEVES ET ACCOMPAGNEMENTS 

les élèves se déplacent souvent à pied pour se rendre sur les lieux de pratique

(CIRC N° 96-248 du 25/10/96 B.O 39 du 31/10/96)

 

LETTRE DE LA D.E du 16/12/1995

 

· - CONNAISSANCE DES ENFANTS ET DE LEURS POSSIBILITES 

les élèves sont parfois inattentifs et imprévisibles, surtout lorsqu’ils sont en groupe comme en EPS

 

· - GESTION DES GROUPES D’ENFANTS 

les élèves ne sont pas assis mais presque toujours en mouvement

 

· - CONNAISSANCE DES LIEUX D’EVOLUTION ET DES CONDITIONS MATERIELLES 

les élèves utilisent du matériel lourd, dangereux ou de sécurité qu’il faut déplacer, manipuler, régler, harnacher...

 

· - CONNAISSANCE DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

les élèves pratiquent des activités qui peuvent être traumatisantes par essence ou par le milieu dans lequel elles 

se déroulent

 

· - PERCEVOIR LE CADRE INSTITUTIONNEL 

 

· -GERER RAPIDEMENT LA SITUATION EN PRENANT RAPIDEMENT DES DECISIONS APPROPRIEES 

 

L’EPS : une discipline scolaire, peut-être la seule, où l’on apprend à évaluer les risques et les maîtriser en fonction de ses possibilités et en connaissance de celles des autres. Elle peut et doit éduquer à la responsabilité et à l’autonomie à travers la connaissance de soi, des autres et des activités, mais aussi contribuer au sens civique et au devoir moral, tout autant qu’à la solidarité et à la sensibilisation au principe de réciprocité (Ne fais pas à autrui ce que tu ne voudrais pas que l’on te fasse et inversement aide autrui comme tu souhaiterais qu’il t’aide). 

 

" L’établissement scolaire, de par sa mission de formation et d’éducation, contribue à l’apprentissage de la responsabilité par les élèves " (Circ n° 96-248)

 

" Les enseignants d’EPS ont conscience de cette contrainte ( la gestion des risques sous ses aspects à la fois objectifs et subjectifs, n’est pas dissociable de l’activité elle-même) et de la nécessité d’apprendre aux élèves à gérer le risque subjectif et son retentissement émotionnel dans les différentes phases de l’enseignement ".

 

Le risque 0 n’existe pas dans tout ce qui est matériel et encore moins à travers tout ce qui se rapporte l’être humain

Sécurité active et sécurité passive

La maîtrise des risques calculés

La connaissance de ses possibilités

La prévention des accidents

La responsabilité, l’autonomie et la solidarité

 

 

 

 

 

 

 

 

ENSEIGNER LA SECURITE EN EPS (cf les ex " thèmes transversaux " santé, sécurité, responsabilité, solidarité)

 

C’est préserver l’intégrité physique et développer la santé tout en amenant l’élève à prendre des risques maîtrisés

Le respect de la règle et des consignes (responsabilité et autonomie)

Le respect des autres et la " dignité de confiance " (entraide et solidarité)

Projets de scolarité, de cycle, de leçons (approches pratiques de ces notions de sécurité en y incluant la gestion de son potentiel physique)

Méthodes et organisations de travail (gestion des groupes et responsabilités partagées à partir d’une connaissance suffisante de ses élèves)

Activités s’y prêtant le mieux (complémentarité des apports éducatifs dans les leçons, les cycles et la scolarité)

Prendre en compte l’éducation à la sécurité dans l’évaluation et la notation

Règlement intérieur et information rapide de l’administration et des parents

 

CONCLUSION : 

L’EPS est une discipline qui utilise des environnements naturels, artificiels et/ou aménagés

pour éduquer les élèves à :

· la mobilité, la maîtrise et la disponibilité corporelle 

· l’acuité perceptive 

· la connaissance de soi, des autres et des activités 

· la perception des risques et leur prévention 

· la maîtrise de l’émotivité et de l’agressivité 

 

à susciter

la confiance en soi et envers les autres

la conscience des actions et de leurs conséquences

la santé et la coopération

 

à préparer le futur adulte et citoyen par

des capacités à gérer sa vie physique

des capacités à s’adapter et à exploiter au mieux ses ressources

des capacités à s’intégrer dans la société

des capacités à agir dans son propre intérêt et dans l’intérêt commun

 

ACCIDENTS IMPUTES A LA SURVEILLANCE DES ELEVES

 

 

ACCIDENTS IMPUTES AU MATERIEL UTILISE

 

ACCIDENTS IMPUTES A LA GESTION DES GROUPES

 

ACCIDENTS IMPUTES A LA DANGEROSITE DES ACTIVITES 

 

ACCIDENTS IMPUTES A LA MECONNAISSANCE DES ELEVES

 

ACCIDENTS IMPUTES AUX LIEUX D’EVOLUTION
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